
Séance du 29 Octobre 2002

L'an deux mil deux le vingt neuf Octobre à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  21 Octobre 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, 

Absent excusé : M BRUNET

Absent : Mme TUILLIERE
Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Pérennité des bureaux de Poste de Vindelle et Marcillac le Franc


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal  le projet ayant pour thème "La notion de service public n'existe plus à la Poste". Monsieur le Maire explique qu'il est dangeureux pour nos communes de voir les bureaux de Poste diminuer en horaire d'ouverture et perdre l'appellation BUREAU en guichet et c'est la mairie, si elle le peut qui devra prendre la compétence.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· De s'opposer à la restructuration des bureaux de poste 

· De demander que la poste conserve sa notion de service public

· Autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

**********

Participation financière de 80 € en faveur des départements sinistrés du Midi de la France


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal  du courrier émanant de Madame la Présidente de l'Association des Maires de la Charente relatif à la catastrophe naturelle dans les départements du Midi de la France.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· De participer à l'élan de solidarité envers les départements du Midi de la France

· D'octroyer une participation financière de 80 € à verser à l'Association des Maires de la Charente "Sinistrés du Midi de la France"

· Autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour le versement de cette participation

**********

Permis de construire pour le logement n°2 à Aussac


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire d'effectuer une demande de permis de construire pour l'aménagement du logement communal n°2 situé "Le Bourg d'Aussac" et cadastré E 1415 et E172

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de confier à Monsieur GOUEDO Olivier – Architecte DPLG demeurant 6, Place de la Marne 16000 ANGOULEME l'élaboration du dossier de demande de permis de construire pour l'aménagement du logement communal n°2 situé "Le Bourg d'Aussac" et cadastré E 1415 et E172

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

**********

Contrat groupe "Risques Statutaires"


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal  de la lettre de Monsieur le Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente en date du 19 septembre 2002, l'informant que :

· La compagnie d'assurance MEDERIC résilie à titre conservatoire au 31 décembre 2002, sous réserve d'acceptation par le Centre de nouvelles conditions, le contrat groupe "risques statutaires" auquel nous adhérons.

· Le Conseil d'Administration du Centre, dans sa séance du 18 septembre 2002, n'a pas accepté les nouvelles conditions proposées, à savoir :

· Accident du travail – Instauration d'une franchise de 5 jours fermes par arrêt limité aux indemnités journalières

· Maladie ordinaire – Franchise de 15 jours fermes par arrêt et suppression des franchises de 10 jours fermes et 30 jours cumulés.


En conséquence, le Conseil d'Administration du Centre a décidé de refaire une procédure de mise en concurrence pour la souscription d'un nouveau contrat à compter du 1er Janvier 2003.


Il nous est proposé de prendre une délibération autorisant le Président du Centre de Gestion à effectuer cette procédure de mise en concurrence et à signer le futur contrat en notre nom.


Monsieur le Maire précise que cette délibération ne constitue pas un engagement définitif, la collectivité ayant toujours la possibilité de na pas signer l'avenant d'adhésion au contrat si les conditions obtenues par le Centre de Gestion, à l'issue de la consultation, n'étaient pas jugées satisfaisantes.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· De se prononcer favorablement sur la proposition du centre de Gestion

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant au contrat groupe à intervenir, si les conditions obtenues par le Centre de gestion à l'issue de la consultation sont jugées satisfaisantes.

**********

Création de la commission "gestion du cimetière"

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire de créer une commission "gestion

du cimetière".

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de créer la commission "gestion du cimetière"

· de nommer pour cette commission les membres suivants

· Mme JUBIEN Monique

· Mme GUILBAUD Marlyse

· M. DEBEAULIEU René

· M. LIOT Gérard
Prise en charge de la voirie communale  par la Communauté de Communes de la Boixe sur le  site de Puymerle


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu'il est nécessaire dans le cadre de l'aménagaement de Puymerle de demander à la Communauté de Communes de la Boixe de prendre en charge la voirie communale d'entrée et de sortie du site ainsi que le chemin qui part du bas de la chaume et qui rejoint la RD 40.

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· dans le cadre de l'aménagaement de Puymerle de demander à la Communauté de Communes de la Boixe de prendre en charge la voirie communale d'entrée et de sortie du site ainsi que le chemin qui part du bas de la chaume et qui rejoint la RD 40

· d'autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents pour ce dossier

**********

Complément de la délibération 2002.042 en date du 12 septembre 2002 concernant l'acquisition de la bande de terrain appartenant à M. et Mme DOUSSINET

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de compléter la délibération du 12 septembre ayant pour objet "Acquisition d'une bande de 6,50 mêtres de large à détacher de la parcelle D95 appartenant à M et Mme DOUSSINET". La commune cède pour un montant global équivalent à la cession de la bande de terrain détachée de la parcelle D95, la majorité de la parcelle D94. 
La commune prend à sa charge la reconstruction du mur jouxtant la RD 15 sur la totalité des parcelles D94 et D95. 

Les frais de géomètre et les frais de notaire relatifs à cette cession seront pris en charge par la commune.

**********

Acquisition d'un aspirateur à feuilles sur véhicules et d'un souffleur à feuille pour un montant de 

2957,23 € TTC

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'acquérir un aspirateur à feuilles sur véhicule de marque SOLO SAF 65  ainsi qu'un souffleur à feuille de marque SOLO 471 K. Il présente au conseil municipal la proposition de Monsieur LAMIOT Philippe pour un montant total de 2957,23 € TTC
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· d'acquérir un aspirateur à feuilles sur véhicule de marque SOLO SAF 65  ainsi qu'un souffleur à feuille de marque SOLO 471 K  pour un montant total de 2957,23 € TTC à Monsieur LAMIOT Philippe

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents 
**********

Signature de la convention Chantier Ecole avecle GRETA  Charente pour la réalisation des travaux 

du parking de Vadalle
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de faire intervenir le GRETA pour réaliser les travaux du parking dans le bourg de Vadalle. Pour cela il est nécessaire de signer une convention "Chantier Ecole" entre la commune d'AUSSAC-VADALLE et le GRETA Charente Pôle Batîment.
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· De solliciter le GRETA pour réaliser ce parking dans le cadre d'un chantier Ecole

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention nécessaire

**********

Frais de participation au85ème Congrès des  Maires
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité que les frais de participation au 85ème Congrès des Maires de France auquel doit participer Monsieur le Maire d’Aussac-Vadalle seront pris en charge par la commune. Ces frais s’élèvent à 80 € et seront imputés à la section fonctionnement du Budget Primitif 2002

**********

Etude complémentaire du  zonage d'assainissement & Demandes  de subvention

Monsieur le Maire explique qu'il serait nécessaire de commencer la seconde phase du zonage d'assainissement. Pour ce faire, il présente  au Conseil Municipal les diverses propositions faites par les Bureaux d'Etudes consultés :

· Saunier Techna


Pas d'offre remise

· Hydraulique Environnement

2 272,40 €

· Hydro Invest



4 354,64 €

· Sesaer




1 828,68 € 

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· de retenir la proposition du  Bureau d'Etude SESAER d'un montant de 1 828,68 € TTC pour réaliser l'étude complémentaire du zonage d'assainissement de la commune ;

· décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Général de la Charente ;

· décide de solliciter une subvention auprès de l'Agence de l'Eau ;

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier

**********
DM n°1.1: Ouverture de crédit pour lotissement communal (opération n°30)
Rectification de la DM n°1 (du 02 Juillet 2002)

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de modifier la DM n°1 comme ci-dessous. La DM N°1 sera remplacée par la DM n°1.1

	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	30
	
	Acquisition terrains- Lotissement
	25000.00

	23
	2312
	30
	
	Travaux Lotissement
	14000.00

	67
	675
	
	
	Valeur comptable immob. cédées
	39000.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	21
	2111
	30
	
	Terrain lotissement
	39000.00

	77
	775
	
	
	Produits des cessions d'immob.
	39000.00


DM n°5: Virement de crédit pour acquisition matériel - 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au virement de crédit comme ci-dessous


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2315
	16
	
	Aménagement place d'Aussac
	- 2960,00

	21
	21568
	6
	
	Acquisitions
	+ 2960,00


**********
DM n°6: Ouverture de crédit + Virement de crédit 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder à une ouverture de crédit ainsi qu'un virement de crédit comme ci-dessous


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	61551
	
	
	Entretien matériel roulant
	 + 3270

	023
	023
	
	
	Virement à la section investissement
	 + 5181

	23
	2315
	31
	
	Voirie année 2002
	  + 5181

	
	
	
	
	
	

	23
	2315
	22
	
	Travaux suite tempête
	 + 10,00

	23
	2315
	23
	
	Travaux voirie neufs 2001
	 + 10,00

	
	
	
	
	Total
	13 632,00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	73
	7311
	
	
	Ontribution directes
	+ 8451,00

	021
	021
	
	
	Virement section de fonctionnement
	 + 5181,00

	
	
	
	
	Total
	13 632,00
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